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Notes

La revue Petites affiches (LPA) fait suite à Les petites affiches. La loi : journal tri-hebdomadaire.

La partie Annonces légales est disponible maintenant sur le site Actu-Juridique.fr, onglet Annonces légales.

Le site Petites affiches est devenu Lextenso Annonces & Formalités
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